
Budget  2026  :  les  travaux
reprennent
L’adoption in extremis du budget de la Sécurité sociale en fin
d’année ne doit pas faire oublier que la France n’a toujours
pas de budget général pour 2026.

Les  principaux  indices  :
SMIC, Allocations familiales,
Chômage, Retraite…
Fiche mise à jour au 1er janvier 2026

Budget Sécu 2026 adopté : ce
qui va vraiment changer pour
nous …
Après l’adoption, ce mardi 9 décembre, du projet de budget de
la Sécurité sociale pour 2026 (PLFSS 2026) par les députés, le
texte doit encore retourner au Sénat avant un dernier passage
à l’Assemblée nationale, où il sera définitivement adopté.
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PLF, PLFSS : le point à mi-
parcours
Le  projet  de  loi  de  finances  et  le  projet  de  loi  de
financement de la Sécurité sociale sont à présent entre les
mains des sénateurs. Vue la teneur des débats, une adoption
avant  le  31  décembre  2025  semble  compromise.  Un  point  en
matière de calendrier s’impose.

Les  principaux  indices  :
SMIC, Allocations familiales,
Chômage, Retraite…
Fiche mise à jour au 1er octobre 2025

Fonction publique : qui sont
les agents publics en 2023 ?
 

Chaque année, la Direction générale de l’administration et de
la fonction publique (DGAFP) dresse le portrait des agents
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publics. En 2023, le paysage de la fonction publique continue
d’évoluer,  avec  une  féminisation  marquée,  une  population
vieillissante, et des disparités notables selon les versants
et les statuts. Voici les grands enseignements à retenir.

Une  fonction  publique  très
féminisée,  mais  pas  encore
paritaire en haut de l’échelle
Les  femmes  représentent  désormais  64  %  des  agents  de  la
fonction publique, un chiffre en progression constante depuis
2011 (+3 points). Cette tendance est encore plus marquée chez
les contractuels (70 %) et dans certains versants comme la
fonction publique hospitalière (78 %) ou territoriale (61 %).

En revanche, les postes les plus élevés – les fameux emplois
de  catégorie  A+  (encadrement  supérieur)  –  restent  encore
largement dominés par les hommes : seulement 45 % sont occupés
par des femmes, même si ce chiffre progresse lentement (+7
points depuis 2011).

Part des femmes par versant et par catégorie au 31
décembre (en %)



Une population qui vieillit
L’âge moyen des agents publics s’établit à 44 ans, contre 41
ans  dans  le  privé.  Il  était  de  42  ans  en  2011.  Ce
vieillissement  s’explique  notamment  par  une  baisse  des
recrutements de jeunes et une montée en puissance des agents
de plus de 50 ans, qui représentent aujourd’hui près d’un
agent  sur  deux.  Le  versant  le  plus  âgé  est  celui  de  la
fonction publique territoriale (46 ans), suivi de près par la
fonction publique d’État (43 ans) et la fonction publique
hospitalière (42 ans).

Les contractuels sont en moyenne plus jeunes (39 ans) que les
fonctionnaires (47 ans), mais eux aussi vieillissent : leur
âge moyen a augmenté de deux ans depuis 2011.

Un niveau de diplôme élevé, surtout
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dans la FPE
En 2023, 57 % des agents publics détiennent un diplôme de
l’enseignement supérieur, contre 43 % dans le secteur privé.
Cette part atteint même 75 % dans la fonction publique d’État
(FPE), où les enseignants pèsent lourd, tandis qu’elle est
plus faible dans la territoriale (33 %).

Les femmes sont généralement plus diplômées que les hommes
dans la FPE et la FPT. Dans la FPH, en revanche, les hommes
sont  proportionnellement  plus  nombreux  à  être  diplômés  du
supérieur – notamment parce qu’ils sont surreprésentés dans
les professions médicales.

Travailleurs  handicapés  :  des
efforts en cours
Enfin, 5 % des agents publics sont reconnus comme travailleurs
handicapés  ou  bénéficiaires  de  l’allocation  aux  adultes
handicapés (AAH), contre 4 % dans le privé. C’est dans la
fonction publique territoriale que cette proportion est la
plus élevée (6 %).

> Source : CFDT-UFETAM   

En complément :
stats_rapides_dgafp_caracteristiques_agents_fp_en_2023
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Fonctions  publiques  :  des
négos  sur  l’égalité
professionnelle à la rentrée
?
 

Si l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
dans  la  fonction  publique  a  progressé  ces  dix  dernières
années, les marges d’amélioration sont encore élevées. Aussi,
la  CFDT  Fonctions  publiques  se  satisfait-elle  de  voir
apparaître dans l’accord de méthode transmis par la DGAFP aux
organisations syndicales une ambition, à savoir la réduction
des inégalités, et une trajectoire, atteindre l’égalité réelle
en matière de rémunérations selon le principe « travail égal,
salaire égal ». La feuille de route, bien que provisoire,
l’énonce clairement : « La négociation aura pour objet de
définir  des  mesures  concrètes  et  évaluables  pour  repérer,
corriger et éliminer les inégalités professionnelles. »

Aujourd’hui  encore,  à  travail  égal,
salaires inégaux
Dans l’hospitalière, la territoriale ou la fonction publique
d’État, les enjeux restent de taille puisque à compétences
égales, on observe encore des différences de salaire allant
jusqu’à 10,4 %. Et si les femmes constituent la majorité des
effectifs (63 %), elles deviennent minoritaires à mesure que
les salaires s’élèvent : elles sont 49 % parmi les 10 % les
mieux rémunérés, et seulement 39 % parmi le 1 % le mieux payé.
« Il existe donc toujours un plafond de verre pour les femmes
dans  la  fonction  publique  »,  constate  Mylène  Jacquot,
secrétaire  générale  de  la  CFDT  Fonctions  publiques.
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Les organisations syndicales ont jusqu’au 8 septembre prochain
pour  décider  de  signer  ou  non  ce  projet  d’accord.  Elles
s’engageront ensuite dans un cycle de multilatérales, à raison
d’une réunion par mois, pour aboutir à un éventuel projet
d’accord d’ici à la fin du premier trimestre 2026…

> Par Guillaume Lefèvre
Journaliste

d’après l’article initialement publié par Syndicalisme
Hebdo 

Égalité  Professionnelle
Fonction publique : vers un
nouvel accord
 

Le 2 juillet 2025, la Direction générale de l’administration
et de la fonction publique (DGAFP) a réuni les représentants
des  organisations  syndicales  représentatives  et  les
représentants des employeurs publics pour une nouvelle séance
du groupe de travail (GT) consacré à l’égalité professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes.  Cette  réunion  avait  pour
objectif de finaliser le projet d’accord de méthode encadrant
les futures négociations.

Le texte du projet d’accord de méthode intègre de nombreuses
propositions  issues  des  échanges  préalables  avec  les
organisations syndicales. Parmi les principales évolutions :

Préambule renforcé : mise en avant de la continuité des
engagements depuis les accords de 2013 et 2018, et du
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contexte international qui nécessite d’agir.
Objectifs clarifiés : référence explicite aux axes de
l’accord de 2018 et aux inégalités persistantes.
Composition  du  groupe  de  négociation  :  désignation
nominative des représentants pour garantir la stabilité
des débats.
Thèmes de négociation élargis : ajout d’un volet sur la
santé des femmes dans la fonction publique.
Calendrier  structuré  :  une  réunion  mensuelle  prévue
entre  juillet  et  novembre  2025,  avec  transmission
anticipée des documents de travail.
Ressources  documentaires  :  création  d’un  espace
collaboratif partagé.
Durée  de  l’accord  :  possibilité  de  prorogation  par
avenant.

Les expressions de la CFDT
L’intersyndicale, dont la CFDT, a exprimé une vive opposition
à la réduction de 10 % de la rémunération en cas de congé
maladie ordinaire (CMO) pour les femmes enceintes, qualifiée
de « double peine ». Les syndicats ont saisi le Défenseur des
droits et demandé au gouvernement de revenir sur cette mesure
jugée discriminatoire.

La CFDT, tout en saluant les avancées du texte, a soulevé
plusieurs points d’attention afin qu’ils soient intégrés dans
la version définitive de l’accord de méthode qui sera soumis à
signature :

Clarification  sur  la  prise  en  charge  des  frais  de
participation.
Précision sur la confidentialité des documents.
Intégration des échanges bilatéraux dans le processus de
négociation.
Reconnaissance  de  la  négociation  comme  créatrice  de
droits.



Les employeurs territoriaux ont rappelé leur engagement en
matière d’égalité professionnelle et ont exprimé des réserves
sur certaines formulations du texte, notamment sur la notion
de contrainte. Ils ont insisté sur l’importance de valoriser
les bonnes pratiques déjà existantes.

La DGAFP a réaffirmé sa volonté de construire un cadre souple
mais ambitieux, en s’appuyant sur le Fonds pour l’égalité
professionnelle (FEP), malgré un contexte budgétaire tendu.

Prochaine étape
La version finale du projet d’accord a été transmise. Les
fédérations de la CFDT sont consultées et doivent transmettre
leur position pour le tout début du mois de septembre. Les
réponses  de  l’ensemble  des  organisations  syndicales  sont
attendues pour le 8 septembre, délai de rigueur.

> d’après l’article initialement publié par l’UFFA-
CFDT   

Annonces  budgétaires  :  le
service public et ses usagers
méritent  mieux.  Les  agents
aussi !
François Bayrou a présenté mercredi 15 juillet 2025 un plan
d’économies  de  43,8 milliards  d’euros.  Parmi  les  mesures,
plusieurs concernent la Fonction publique et ses agents.
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44 milliards d’économies : la
Fonction publique en première
ligne  du  «  plan  social
invisible » du gouvernement
 

Ce mardi 15 juillet, le Premier ministre François Bayrou a
levé le voile sur un plan d’économies inédit par son ampleur :
près de 40 milliards d’euros annoncés, déjà réévalués à 44
milliards, avec pour objectif de ramener le déficit public à
4,6 % du PIB. Mais derrière ces chiffres froids, ce sont bien
les femmes et les hommes du service public, et in fine tous
les usagers, qui vont payer le prix fort.

Car ce plan s’attaque directement aux piliers de notre modèle
républicain : les services publics et celles et ceux qui les
font vivre au quotidien.

Concrètement, il prévoit :

La suppression de 3 000 postes ;
Le non-remplacement d’un fonctionnaire sur trois partant
à la retraite ;
La  fermeture  ou  la  fusion  d’agences  et  d’opérateurs
publics,  représentant  1  000  à  1  500  suppressions
d’emplois  supplémentaires  ;
Un gel des rémunérations des agents publics ;
Et, comme pour l’ensemble des salariés, la suppression
de deux jours de congés.

Un cocktail explosif, qui risque d’aggraver les conditions de

https://www.spagri.fr/cfdt/44-milliards-deconomies-la-fonction-publique-en-premiere-ligne-du-plan-social-invisible-du-gouvernement/
https://www.spagri.fr/cfdt/44-milliards-deconomies-la-fonction-publique-en-premiere-ligne-du-plan-social-invisible-du-gouvernement/
https://www.spagri.fr/cfdt/44-milliards-deconomies-la-fonction-publique-en-premiere-ligne-du-plan-social-invisible-du-gouvernement/
https://www.spagri.fr/cfdt/44-milliards-deconomies-la-fonction-publique-en-premiere-ligne-du-plan-social-invisible-du-gouvernement/


travail  déjà  dégradées  dans  de  nombreux  services  et  de
détériorer encore la qualité du service rendu aux citoyens.

Pour le think tank Le Sens du service public, le constat est
sans appel : « Nous assistons à un choix politique assumé :
réduire la qualité des services publics pour réaliser des
économies, sans jamais s’attaquer aux véritables leviers de
justice fiscale. »
Ces fermetures et fusions, présentées comme des mesures de
rationalisation, se font « sans apporter de garanties sur la
continuité de leurs missions de service public ». Et Le Sens
du Service Public d’ajouter : “ Les milliards d’économies
s’additionnent, les fonctionnaires seront moins nombreux, les
agences fermeront, les normes seront allégées, mais on ne sait
jamais  au  détriment  de  quels  objectifs  et  de  quelles
politiques  publiques.  ”

Pour la CFDT Fonction publique, ces annonces sonnent comme un
« plan social qui ne dit pas son nom ». Mylène Jacquot,
secrétaire  générale,  le  rappelle  avec  force  :  «  C’est  le
retour  du  rabot  et  ses  corollaires  :  la  dégradation  des
conditions  de  travail  et  le  risque  de  dégradation  de  la
qualité du service rendu aux usagers. »

La CFDT réaffirme son exigence d’un rendez-vous salarial dès
septembre pour défendre le pouvoir d’achat des agents, ainsi
que « d’un dialogue social réel et approfondi » concernant le
sort réservé aux opérateurs publics et aux missions qu’ils
assurent.

Car oui, revoir les missions et adapter l’action publique est
légitime et même nécessaire. Mais cela ne peut se faire ni
contre, ni sans les femmes et les hommes qui incarnent au
quotidien le service public. Ce sont eux, aujourd’hui, qui
font tenir l’école, l’hôpital, la sécurité, l’écologie, la
justice et tant d’autres politiques essentielles à la cohésion
sociale et à l’avenir du pays.



En s’attaquant d’abord et presque exclusivement aux services
publics, le gouvernement fait le choix de fragiliser ce qui
fonde notre pacte républicain, sans jamais toucher aux grandes
niches fiscales, aux profits record ni à l’évasion fiscale
massive.

Une  fois  encore,  les  agents  publics  servent  de  variable
d’ajustement budgétaire… et ce sont aussi les citoyens, tous
les citoyens, qui finiront par en faire les frais.

> Source : CFDT-UFETAM

 Pour rappel :

Communiqué de presse CFDT du 15 juillet 2025 ICI

Les  principaux  indices  :
SMIC,  Salaire  horaire,
Allocations  familiales,
Chômage, Retraite…
Fiche repères mise à jour au 1er juillet 2025

Rapport  de  la  Commission
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d’Enquête  du  Sénat  sur  les
agences et opérateurs
 

Le  rapport  sur  les  missions  des  agences,  opérateurs  et
organismes consultatifs de l’État, par la commission d’enquête
du Sénat, a été publié ce jeudi 3 juillet 2025. Que dit ce
rapport ?

Pourquoi cette enquête ?
Le Sénat a voulu comprendre pourquoi l’action publique est
devenue aussi illisible, avec ses 1000+ agences, opérateurs et
comités. Trop de structures, trop peu de stratégie et beaucoup
de coûts mal identifiés : c’est le constat de départ.

Les principaux constats :
La France a créé ses agences au coup par coup, sans
vraie stratégie globale.
Ces structures étaient censées rendre l’action publique
plus souple et plus efficace, mais au final, elles ont
souvent créé des doublons et de la complexité.
L’État perd la main sur ses politiques publiques, car
les agences s’emparent parfois de fonctions stratégiques
au lieu de rester sur l’exécution.
Manque de transparence : coûts, effectifs et missions
réels souvent mal connus, ce qui complique le pilotage
et le contrôle parlementaire.
La multiplication des agences a accentué la perte de
compétences techniques dans l’administration centrale et
territoriale.
Des circuits de financement trop complexes, des logos et
des  communications  dispersés  qui  rendent  l’action  de
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l’État illisible pour le citoyen.

Les  recommandations  fortes  du
rapport :
Le rapport formule une soixantaine de recommandations, dont
voici les plus importantes et emblématiques :

Redonner un cap clair à l’État

Élaborer  une  doctrine  claire  sur  la  création  et  le
maintien des agences.
Soumettre chaque agence à une seule administration de
tutelle.
Renforcer le pilotage central par les ministères, et en
particulier par les secrétariats généraux.

Rationaliser et simplifier

Évaluer tous les 5 ans la pertinence de chaque agence.
Fusionner  ou  supprimer  certaines  agences  devenues
redondantes.
Créer un moratoire sur la création de nouvelles agences
sauf s’il y a gain prouvé.
Favoriser la mutualisation des fonctions support (RH,
finances, informatique).

Mieux contrôler et mieux informer

Publier des données financières détaillées, actualisées
et ouvertes (open data).
Mettre  en  place  une  comptabilité  analytique  pour
connaître le coût réel de chaque dispositif d’aide.

Recentrer l’action publique sur l’État

Rendre le préfet l’interlocuteur unique au niveau local.
Interdire aux agences de lancer directement des appels à
projets locaux, ce rôle devant revenir au préfet.



Supprimer certaines structures comme l’Agence nationale
du sport ou Pass Culture, et réintégrer leurs missions
aux ministères.

Clarifier la communication

Apposer  uniquement  le  logo  de  l’État,  pas  ceux  des
agences, sur tous les supports et sites web.
Recentrer la communication au sein des ministères.

Esprit global du rapport
Le rapport ne préconise pas une politique de coupes aveugles,
mais plutôt une réforme cohérente et progressive, destinée à
rendre l’action publique plus lisible, plus efficace et moins
coûteuse.
L’objectif : recentrer l’État sur ses missions stratégiques et
éviter  que  les  agences  ne  deviennent  des  « États  dans
l’État ».

Sur l’économie globale attendue, le rapport sénatorial estime
qu’il  serait  possible  d’économiser  environ  550  millions
d’euros en rationalisant le paysage des agences et opérateurs
de l’État – notamment grâce à une réduction des fonctions
support – mais « à missions constantes ». Soit quatre à cinq
fois moins que les montants affichés par le gouvernement et
les deux ministres de Bercy.
Comme l’a précisé le président de la commission d’enquête lors
de la présentation du rapport : « Au risque de décevoir ceux
qui voyaient dans ce travail des milliards d’économies, vous
aurez beau chercher, vous ne trouverez pas. Pas de serpe, pas
de hache. »

> Source : CFDT-UFETAM   

Pour aller plus loin :
Rapport de la Commission d’Enquête du Sénat sur les agences et
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opérateurs de l’État

L’essentiel sur la commission d’enquête 

La liste des 61 recommandations

Fonction publique : le moral
des agents en légère hausse,
mais les défis demeurent
 

La dernière édition du baromètre CASDEN – BVA (juin 2025) sur
le moral, l’épanouissement et la perception des fonctionnaires
met en lumière une amélioration du moral des agents publics.
Toutefois,  cette  embellie  globale  ne  masque  pas  les
difficultés  persistantes  auxquelles  ils  sont  confrontés  au
quotidien. Voici les principaux enseignements de cette enquête
menée auprès de 1000 agents représentatifs de la Fonction
publique.

Amélioration du moral des agents
En 2025, la note moyenne de moral grimpe à 6,6/10, contre 6,1
en 2023. 62 % des agents déclarent avoir un bon moral (note ≥
7),  soit  une  hausse  de  +11  points  par  rapport  à  l’année
précédente. Une amélioration visible dans toutes les branches
de la Fonction publique.

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/07/Rapport_03-07-25_commission_enquete_senat_sur_agences.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/07/Essentiel_rapport_03-07-25_ce_senat_sur_agences_synthese.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/07/Rapport_ce_senat_liste_61_recommandations.pdf
https://www.spagri.fr/etudes/fonction-publique-le-moral-des-agents-en-legere-hausse-mais-les-defis-demeurent/
https://www.spagri.fr/etudes/fonction-publique-le-moral-des-agents-en-legere-hausse-mais-les-defis-demeurent/
https://www.spagri.fr/etudes/fonction-publique-le-moral-des-agents-en-legere-hausse-mais-les-defis-demeurent/


La  perception  de  la  rémunération
s’améliore (un peu)
Le sentiment d’être bien payé progresse également : 38 % des
agents s’estiment bien rémunérés, contre 32 % en 2023. Mais 62
% continuent de juger leur rémunération insatisfaisante. Les
agents de catégorie A se sentent mieux lotis (49 %) que ceux
de la catégorie C (26 %).

Optimisme modéré, mais progression
sur la reconnaissance
Bien que le moral remonte, 65 % des agents restent pessimistes
quant  à  l’avenir  de  la  Fonction  publique.  Par  ailleurs,
seulement 24 % jugent que leurs missions sont suffisamment
valorisées  auprès  des  citoyens,  malgré  une  légère  hausse
depuis 2023.

Numérique, IA et télétravail : des
usages en développement

55 % des agents reconnaissent un impact positif de la
dématérialisation sur leur travail quotidien.
39 % disent utiliser l’intelligence artificielle, mais
seuls 14 % estiment être suffisamment formés.
Le télétravail concerne 28 % des agents. La satisfaction
reste très élevée chez ceux qui le pratiquent (plus de
90 % sur tous les critères).

Des difficultés persistantes
Les  manques  de  moyens  humains  et  matériels  sont  les
principales  difficultés  évoquées  :

66 % rencontrent un manque de moyens.



62 % signalent du matériel inadapté.
54 % évoquent des difficultés à boucler leurs fins de
mois.

Besoins exprimés pour l’avenir
Pour faire face aux grands défis sociétaux, les agents publics
réclament :

Plus de moyens humains (54 %)1.
Des moyens matériels accrus (37 %)2.
Une meilleure priorisation des besoins (35 %)3.

Recommanderaient  ils  la  Fonction
publique ?
Bonne nouvelle : 64 % des agents recommanderaient à un proche
de travailler dans la Fonction publique (+6 points vs 2023).
Mais pour les 36 % qui ne le feraient pas, la rémunération
insuffisante (66 %) reste le principal frein, suivie du manque
de reconnaissance (39 %).

Et la réforme des retraites ?
Elle continue d’impacter négativement l’image de la Fonction
publique : 53 % estiment qu’elle a rendu les métiers moins
attractifs,  contre  38  %  qui  pensent  qu’elle  n’a  eu  aucun
effet.

À retenir :
Le moral remonte, l’utilité sociale reste forte, mais les
conditions de travail et le manque de reconnaissance freinent
toujours l’adhésion pleine et entière des agents. Le message
des fonctionnaires est clair : pour les accompagner dans les
transitions, donnez leur les moyens d’agir !



> Source : CFDT-UFETAM  
> Documents
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Formation spécialisée du CSA
des  DRAAF  du  17  septembre
2024  :  déplacements,  heures
sup,  contrôle  unique,
médecine de prévention, flex
office,  cités
administratives…
Xavier  MAIRE  étant  excusé,  la  réunion  était  présidée  par
Nadine  RICHARD-PEJUS,  adjointe  au  chef  du  service  des
ressources  humaines.  Elle  était  accompagnée  notamment  de
Pierre CLAVEL (coordonnateur du réseau des ISST), d’Armelle
FALASCHI (chef du Bureau d’Action Sanitaire et Sociale), de
Christophe MALGLAIVE (BASS), de Rémy MASSON (représentant la
DGPE) et de Blandine AUBERT (jusqu’à 16 heures, directrice
adjointe de la DRAAF Bourgogne Franche Comté).

La CFDT-SPAgri était représentée par Benoît VIGREUX, Serge
KOFFI et Anne BERTOMEU

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/07/Rapport_resultats_moral_fonctionnaires_juin-2025_casden_bva.pdf
https://www.spagri.fr/action-sociale/formation-specialisee-du-csa-des-draaf-du-17-septembre-2024-deplacements-heures-sup-controle-unique-medecine-de-prevention-flex-office-cites-administratives/
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https://www.spagri.fr/action-sociale/formation-specialisee-du-csa-des-draaf-du-17-septembre-2024-deplacements-heures-sup-controle-unique-medecine-de-prevention-flex-office-cites-administratives/
https://www.spagri.fr/action-sociale/formation-specialisee-du-csa-des-draaf-du-17-septembre-2024-deplacements-heures-sup-controle-unique-medecine-de-prevention-flex-office-cites-administratives/
https://www.spagri.fr/action-sociale/formation-specialisee-du-csa-des-draaf-du-17-septembre-2024-deplacements-heures-sup-controle-unique-medecine-de-prevention-flex-office-cites-administratives/
https://www.spagri.fr/action-sociale/formation-specialisee-du-csa-des-draaf-du-17-septembre-2024-deplacements-heures-sup-controle-unique-medecine-de-prevention-flex-office-cites-administratives/
https://www.spagri.fr/action-sociale/formation-specialisee-du-csa-des-draaf-du-17-septembre-2024-deplacements-heures-sup-controle-unique-medecine-de-prevention-flex-office-cites-administratives/
https://www.spagri.fr/action-sociale/formation-specialisee-du-csa-des-draaf-du-17-septembre-2024-deplacements-heures-sup-controle-unique-medecine-de-prevention-flex-office-cites-administratives/
https://www.spagri.fr/action-sociale/formation-specialisee-du-csa-des-draaf-du-17-septembre-2024-deplacements-heures-sup-controle-unique-medecine-de-prevention-flex-office-cites-administratives/


Budget de fonctionnement en berne :
pas  de  «  baguette  magique  »  en
2025…
« La CFDT-SPAgri fait part de l’inquiétude des agents face aux
perspectives de réduction du budget de fonctionnement et aux
consignes actuelles sur la maîtrise des frais de déplacement ;
en rappelant le contexte d’augmentation de ces frais du fait
de l’inflation.

Les consignes données par nos directions sont de privilégier
les visioconférences pour les activités non-régaliennes, afin
de limiter les frais consécutifs aux déplacements.

Une  des  conséquences  :  la  perte  de
connaissance du terrain et un dialogue de
moindre  qualité  avec  la  profession
agricole ne facilitent pas l’acceptation
des contrôles…
La CFDT-SPAgri dénonce l’approche qui conduit à une perte de
contact avec la profession agricole et qui affaiblit notre
connaissance des situations locales.

Les échanges informels en marge des rencontres en présentiel
sont pourtant riches en information : 5 minutes de discussions
en  direct  valent  souvent  mieux  qu’1  heure  de  réunion.  La
qualité du relationnel avec la profession agricole est en jeu
et la crise agricole cette année nous a montré ô combien la
compréhension  des  inquiétudes  du  monde  agricole  est
importante. Nous insistons sur le fait que ces échanges avec
la profession permettent d’expliquer et de démystifier. Les
réunions  techniques  sur  le  terrain  paraissent  aujourd’hui
secondaires, du point de vue de nos directions. Toutefois ces
rencontres  maintiennent  du  contact  et  améliorent



l’acceptabilité des contrôles. Elles participent par cela à la
mise en sécurité des agents réalisant les contrôles terrain.

Autre conséquence : difficultés pour se
constituer  un  réseau  pour  les  nouveaux
arrivants…
De nombreux séminaires ou réunions nationales vont également
avoir  lieu  en  visioconférence  (DR  FORMCO,  DR  TIC,  COSIR,
etc.). Comment développer son réseau avec ses homologues en
l’absence  de  rencontre  en  présentiel  ?  La  question  est
particulièrement sensible pour les nouveaux arrivants ! pour
la dynamique de groupe et l’acquisition de compétences.

La qualité du service rendu est en jeu, ainsi que le sens du
travail, la motivation et donc les conditions de travail. Avec
également un effet sur l’attractivité des postes proposés au
MASAF.

On  peut  penser  que  sur  une  courte  période,  le  format
visioconférence systématique a un impact limité lorsqu’il est
imposé.  Par  contre  nous  affirmons  que  ce  format  est
particulièrement  néfaste  sur  le  moyen  terme.

Des équipements vieillissants qui ne sont
pas renouvelés…
Par ailleurs, certaines DRAAF prévoient de limiter également
le renouvellement du parc automobile, informatique voire même
de l’équipement en téléphonie. Ces restrictions budgétaires,
si elles perdurent, auront un effet sur la sécurité du fait
d’un matériel obsolète et sur la qualité de vie au travail. »

Face à cette préoccupation majeure dans un contexte où les
dépenses  augmentent  «  automatiquement  »  du  fait  de
l’inflation, l’administration répond que des annulations et
des  suppressions  de  crédits  ont  affecté  les  budgets  de



fonctionnement des DRAAF et des DDI. Elle n’est pas en mesure
d’apporter de réponses concrètes concernant les budgets de
fonctionnement  2025.  Toutefois,  il  est  question
« d’orientations et d’optimisation » et de définition des
« missions de premier ordre ».

La CFDT-SPAgri s’opposera fermement à une prolongation dans
le temps de cette politique de forte réduction du budget de
fonctionnement vu les enjeux pour les conditions de travail
des  agents,  l’intégration  des  nouveaux  arrivants,
l’attractivité des postes, etc…  Elle  demandera à être
associée  à  la  définition  de  ces  «  missions  de  premier
ordre », ainsi qu’à ces mesures d’’« optimisation ».

Récupération du crédit d’heures :
les travaux sont en cours, la CFDT
reste vigilante. En attendant, les
heures  écrêtées  continuent  à
s’évaporer…
La CFDT-SPAgri rappelle que ce sujet a déjà été mis en lumière
lors du CSA des DRAAF du 31 janvier 2024 et qu’il lui tient à
cœur de le rappeler. « En effet, malgré un travail fait dans
les services en matière d’organisation et de planification,
les  agents,  pour  diverses  raisons  (longs  déplacements,
échéance  particulière,  absence  d’un  collègue…)  sont  amenés
régulièrement à réaliser plus de 38h30 de travail par semaine.
Lorsque cela arrive, la récupération du dépassement horaire
est limitée à 3h51 par mois ; les heures travaillées au-delà
d’un  plafond  de  12  heures  ne  sont  pas  reportées  au  mois
suivant et sont alors perdues. Le cumul de ces heures non
récupérées finit par avoir un effet décourageant, influe sur
la motivation et a une incidence sur la santé. Lors de notre
précédente rencontre, nous vous avions demandé de permettre la



récupération  d’une  demi-journée  de  plus  par  mois,  afin
d’harmoniser  cette  pratique  de  récupération  avec  les  DDI.
Toutes les heures travaillées doivent être prises en compte !
Les agents et la CFDT-SPAgri attendent des avancées sur ce
sujet. »

L’administration répond que des travaux sont en cours en vue
de la réalisation d’un bilan des heures écrêtées, qui sera
présenté lors d’une réunion du CSA ministériel.

La CFDT-SPAgri reste vigilante sur ce sujet et vous tiendra
informés  de  l’avancée  de  ces  travaux.  L’objectif  est  de
passer de 1/2 journée de récupération à 1 journée comme en
DDI !

Contrôle unique en exploitation :
un fossé entre les attentes de la
profession agricole et la réalité
des contrôles, des malentendus qui
peuvent être sources de tensions
Dans un contexte de crise agricole récurrente et en l’absence
de traduction concrète de la promesse de « contrôle unique »
faite par le gouvernement lors de la dernière crise, le climat
se  tend  à  nouveau,  ce  qui  complique  la  réalisation  des
contrôles. Ainsi, des « incidents » sont à nouveau relevés :

en région Occitanie, la semaine dernière, accueil d’une
collègue  par  une  dizaine  de  personnes  cagoulées  qui
descendent  d’une  camionnette  lors  d’un  contrôle  en
exploitation agricole
fin août, envoi et publication sur les réseaux sociaux
d’une lettre ouverte à M. le Préfet de département de la
part  de  la  Coordination  Rurale  du  Lot-et-Garonne
(transmis au SG du MASAF par la CFDT suite à la réunion)



;
incidents rapportés y compris par des enquêteurs des
services statistiques des DRAAF…

Le  représentant  de  la  DGPE  répond  que  la  mission  inter
inspection a rendu son rapport et ses conclusions concernant
cette  notion  de  «  contrôle  unique  en  exploitation  ».  Il
précise que les conclusions de ce rapport ainsi qu’un projet
de  circulaire  sont  actuellement  sur  le  bureau  du  premier
ministre.

Par  ailleurs,  l’administration  précise  que  la  procédure
relative  au  signalement  d’agression  est  en  cours
d’actualisation.

La  CFDT-SPAgri  regrette  que  des  actions  de  prévention  ne
soient  pas  toujours  mises  en  œuvre  au  quotidien,  par
méconnaissance ou par manque de moyens, comme par exemple les
mesures  préconisées  suite  au  double  meurtre  de  Sylvie
Trémouille et Daniel Buffière : en particulier, formation aux
contrôles difficiles, réalisation des contrôles par un binôme
d’inspecteurs, dont un agent titulaire et expérimenté dans le
domaine contrôlé.

La CFDT-SPAgri demande à pouvoir partager les conclusions de
ce rapport inter inspection. La réponse est négative pour la
raison suivante : « Ce rapport n’est pas public ».

Dans ce climat à nouveau tendu, les organisations syndicales
insistent sur l’importance d’informer les représentants de la
profession agricole :

sur les travaux en cours ;
sur ce calendrier différé par rapport aux engagements
pris  par  le  gouvernement  lors  de  la  dernière  crise
agricole ;
sur la nécessité de condamner très fermement toutes les
menaces et les pressions exercées sur les contrôleurs.
De plus, le terme de « contrôles » doit absolument être



reprécisé auprès des exploitants, qui regroupent sous ce
terme le suivi de la certification « BIO », des labels,
les enquêtes statistiques, etc.

La CFDT-SPAgri reste vigilante sur ce sujet et demandera lors
des prochaines réunions d’instances :

la liste des actions engagées auprès des représentants
de  la  profession  agricole  suite  à  cet  échange  en
réunion ;

l’accès  pour  tout  nouvel  arrivant  à  une  formation
adaptée concernant les « contrôles difficiles »

la consultation des organisations syndicales sur le
projet de circulaire relative au « contrôle unique ».

Sur  ce  dernier  point,  la  secrétaire  générale  du  MASA
interrogée par la CFDT-SPAgri lors du CSA ministériel qui a
suivi la 25 septembre a précisé que la circulaire n’avait pas
vocation à être publiée dans l’immédiat.

Médecine  de  prévention  :  comment
faire face à la pénurie de médecins
du travail ?
Lors du CSA des DRAAF du 31 janvier 2024, la CFDT-SPAgri avait
demandé une cartographie présentant un état des lieux de la
médecine  de  prévention  en  région.  Elle  avait  interrogé
l’administration sur les solutions envisagées pour les DRAAF
qui ne disposent pas à ce jour de médecine de prévention.

A ce jour, l’administration n’est pas en mesure de présenter
des  données  précises  pour  chaque  site  de  DRAAF  ou  chaque



établissement  d’enseignement  agricole  et  ne  peut  donc  pas
établir  la  cartographie  demandée.  Elle  précise  qu’il  y  a
quelques années le taux de couverture était de 78 à 80%.

En 2022, la fonction de médecin du travail a fait l’objet
d’une revalorisation financière. Malgré cette revalorisation,
un problème d’attractivité de cette spécialité pour les jeunes
médecins  demeure.  Cette  problématique  d’attractivité  est
suivie par le ministère de la santé.

Côté MASAF, une nouvelle convention cadre est en cours de
signature pour 3 ans avec la MSA et des modèles de conventions
locales sont transmis aux DRAAF.

Pour pallier aux difficultés de recrutement des médecins du
travail, les solutions suivantes sont envisagées :

mutualisation avec d’autres employeurs publics ;
recrutement par le MASAF d’un médecin coordonnateur qui
serait en charge de toute la politique de prévention du
ministère ;
mise en place d’équipes pluri disciplinaires, comprenant
notamment médecin, infirmier, psychologue, etc… ;
mise en place de téléconsultations en cabines ou via des
mallettes avec un accompagnement par un professionnel,
comme par exemple un infirmier.

L’administration  précise  qu’à  titre  exceptionnel,  en  cas
d’urgence, afin d’éviter un blocage, les structures locales
peuvent faire appel à un médecin agréé, voire même le médecin
traitant  voire  même  à  un  médecin  retraité  grâce  à  une
convention  ponctuelle.

La CFDT-SPAgri rappelle que le suivi par la médecine du
travail  est  un  droit  pour  les  agents  et  constitue  une
obligation pour l’employeur. Vu les enjeux en matière de
santé, elle s’assurera que les évolutions envisagées par
l’administration sont bien mises en œuvre partout et qu’elles
répondent aux attentes



Flex Office : un fragile équilibre
entre  «  densification  »  et
dégradation  des  conditions  de
travail…
« A la suite de la circulaire Borne du 8 février 2023 relative
à la nouvelle doctrine d’occupation des immeubles tertiaires
de  l’Etat,  qui  donne  les  orientations  de  la  politique
immobilière  de  l’Etat,  certains  sites  en  DRAAF  semblent
étudier la possibilité de s’organiser en Flex Office pour une
partie des bureaux, ce qui a une incidence sur l’organisation
des services et sur les conditions de travail. Cette nouvelle
façon d’occuper son poste de travail induit des modifications
profondes  dans  nos  habitudes  de  travail.  La  CFDT-SPAgri
demande à ce que les agents soient associés le plus en amont
possible  à  toutes  modifications  dans  leur  organisation  de
travail. »

Concernant ce sujet relatif à l’immobilier, le MASAF prévoit
d’échanger avec le ministère de l’intérieur.

Toutefois, la CFDT-SPAgri est convaincue que sa mise en œuvre
nécessite en premier lieu une concertation avec les agents,
puis un accompagnement.

Si  les  projets  de  flex  office  permettent  de  réaliser  de
singulières économies, et peuvent aller dans le sens de la
transition écologique, ils sont source de vives inquiétudes
pour  les  agents  :  deshumanisation,  perte  de  territoire,
sentiment de déconsidération…

Pour la CFDT-SPAgri, l’objectif de réduire les coûts, s’il est
pertinent, ne peut se faire au détriment des conditions de
travail. L’approche doit être globale. Ce type d’évolution
doit  se  faire  en  pleine  concertation  avec  les  agents



concernés : leurs besoins doivent être analysés de manière
fine et pris en compte. Il faut accompagner, aller voir des
expériences réussies, expérimenter avant de généraliser, et
envisager la réversibilité.

La CFDT demande à ce que les formations spécialisées locales
soient systématiquement impliquées en amont de toute décision
d’aménagement et pas seulement informées et consultées quand
le projet est quasiment finalisé.

La CFDT-SPAgri veillera également à sa prise en compte dans
le cadre d’un futur accord QVCT au sein du MASAF (qualité de
vie et condition de travail) dont les négociations viennent
d’être lancées et qui doivent aboutir d’ici la mi 2025.

Cités administratives et absence de
CSA  de  sites  :  manque  de
concertation  pour  des  sujets
communs tels que salles partagées,
accueil  des  usagers,  courrier,
places de parking…
« Sur de nombreux sites, les agents sont regroupés dans des
cités  administratives  de  taille  importante.  Il  y  a  alors
plusieurs  administrations,  agences  et  offices  sur  un  même
site, avec partage de locaux ou d’équipements.

Il est dans ce cas indispensable de pouvoir traiter les sujets
Hygiène  et  Sécurité  des  espaces  communs  de  manière
transversale. Il serait alors nécessaire de disposer d’une
instance officielle de dialogue inter-administrations.

En effet, conformément aux précisions apportées dans le guide
relatif aux comités sociaux et aux formations spécialisées de



la fonction publique de l’État, sur ces sites, l’importance
des  effectifs  et  la  nécessité  d’examiner  des  questions
collectives  rendent  indispensables  la  mise  en  place  d’une
Formation Spécialisée pour un bon fonctionnement au quotidien.

La CFDT SPAgri vous demande de bien vouloir tout faire pour
rendre possible la mise en place officielle des formations
spécialisées de site dans les cités administratives et les
centres administratifs, et ce quel que soit la nature des
organismes d’État présents. »

Sur ces sites, la création d’un CSA de site étant facultative,
ces CSA n’existent pas à ce jour. Dans le cas où le Préfet est
volontaire, il y a au mieux des réunions informelles pilotées
le plus souvent par l’organisme privé en charge de la gestion
du site. La conséquence est que des sujets communs tels que
salles partagées, accueil des usagers, courrier, places de
parking ne sont que peu ou pas traités.

Concernant ce sujet relatif à l’immobilier, le MASAF prévoit
d’échanger avec le ministère de l’intérieur.

La CFDT-SPAgri invite les agents concernés à remonter les
difficultés rencontrées sur ces sites liées à l’absence de
CSA de site, afin de faire pression sur le MASAF, si possible
avec l’appui des autres organisations syndicales.

Baromètre social : c’est le moment
de prendre la température dans les
régions
L’administration nous a informé lors de cette réunion de la
mise  à  disposition  en  DRAAF  des  résultats  régionaux  du
baromètre social.

La CFDT-SPAgri vous invite à demander la présentation de ces



résultats régionaux lors des prochaines réunions des CSA en
DRAAF.

 

CSA ministériel du 22 février
2024 : crise agricole, ISIS,
Resytal,  transition  agro-
écologique, baromètre social,
contractuels,  abattoirs,  CIA
2024…
 

Le CSA ministériel du 22 février 2024 était présidé par Cécile
Bigot Dekeyzer, secrétaire générale, accompagnée notamment par
Xavier Maire, chef du SRH, Loïc Agnès, chef du service du
pilotage de la performance sanitaire et de l’international à
la DGAL, par Benoit Bonaimé, directeur général de la DGER,
Claudine  Lebon,  secrétaire  générale  du  CGAAER  et  Eric
Dumoulin,  ancien  de  la  DGAL  devenu  IGAP’S.

La  CFDT  était  représentée  par  Frédric  Laloy,  Stéphanie
Clarenc, Marc Joumier et Jean-François Le Clanche.

Il s’agissait d’un CSA reconvoqué suite au boycott de celui du
8 février par d’autres organisations syndicales en raisons de
problématiques liées à l’enseignement agricole. C’est ainsi
que seules les questions diverses transmises par la CFDT ont
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https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-22-fevrier-2024-crise-agricole-isis-resytal-transition-agro-ecologique-barometre-social-contractuels-abattoirs-cia-2024/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-22-fevrier-2024-crise-agricole-isis-resytal-transition-agro-ecologique-barometre-social-contractuels-abattoirs-cia-2024/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-22-fevrier-2024-crise-agricole-isis-resytal-transition-agro-ecologique-barometre-social-contractuels-abattoirs-cia-2024/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-22-fevrier-2024-crise-agricole-isis-resytal-transition-agro-ecologique-barometre-social-contractuels-abattoirs-cia-2024/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-22-fevrier-2024-crise-agricole-isis-resytal-transition-agro-ecologique-barometre-social-contractuels-abattoirs-cia-2024/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-22-fevrier-2024-crise-agricole-isis-resytal-transition-agro-ecologique-barometre-social-contractuels-abattoirs-cia-2024/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-22-fevrier-2024-crise-agricole-isis-resytal-transition-agro-ecologique-barometre-social-contractuels-abattoirs-cia-2024/


été traitées en séance. La CFDT reste fidèle à ses principes
de dialogue social exigeant.

 

Crise  agricole  :  les  annonces
passent,  des  agents  trinquent,
d’autres s’interrogent
« Depuis plusieurs années, le monde agricole est en crise et
il est bien sûr nécessaire de lui apporter des solutions,
notamment en matière de prix. Pour autant, les collègues du
MASA qui portent au quotidien la politique de l’agriculture,
en instruisant, en payant les aides et en contrôlant sont eux
aussi  en  difficultés  et  attendent  des  réponses  à  leurs
questions après cette mobilisation. »

La CFDT regrette vivement l’absence de représentant de la
DGPE dans ce contexte de crise agricole et de surchauffe dans
de  nombreux  services  d’économie  agricole.  La  secrétaire
générale n’a pas pu répondre à bon nombre de nos questions
mais elle a promis de faire passer les messages à la DGPE…
maigre consolation…

Oui il y a urgence à simplifier… les
systèmes d’information du MASA !

En  amont  de  ce  CSA-M,  la  secrétaire  générale  nous  avait
indiqué que des copil ont lieu fréquemment afin notamment de
faire remonter les difficultés rencontrées sur ISIS. C’est
certes une bonne chose …  sauf que les agents ne voient pas
venir grand chose.

« En matière d’outils, les agents sont exaspérés par les bugs
informatiques, par la lenteur d’ISIS et de RESYTAL pour ne



citer qu’eux. Si vous voulez que les agents soient efficaces
et  rapides,  alors  commencez  par  leur  donner  des  outils
informatiques efficaces et rapides. A quand le « mois choc de
la simplification des systèmes d’information du MASA » ? Les
agriculteurs  réclament  du  sens,  les  agents  du  ministère
également.  N’est-il  pas  urgent,  Madame  la  Présidente,  de
repenser  les  stratégies  de  développement  et  de  pilotage
informatique du MASA ? »

La  secrétaire  générale  répond  qu’elle  a  bien  en  tête  ce
problème, que tout le monde y travaille, que cela est d’autant
plus important que les outils informatiques sont et seront de
plus en plus utilisés. Ce n’est pas un hasard si 60 ETP ont
été  positionnés  sur  le  numérique  au  SNUM  et  dans  les
directions  métiers.

Certes, mais avec quelle stratégie ? Quels effets escomptés
et à quelle échéance pour les agents sur le terrain ?

La  secrétaire  générale  rajoute  que  l‘administration  va
favoriser ce qui simplifie la tâche à la fois aux agriculteurs
et aux services.

Très  bien…  alors  il  faut  commencer  par  les  systèmes
d’information… il y a tant à faire sur les outils existants…
et sur de nouveaux à développer. Un seul exemple : la mise à
disposition des services d’une base de données unifiée pour
enregistrer les pièces relatives aux agriculteurs et pour
relier les procédures entre elles. Cette base de données
permettrait de renseigner efficacement les agriculteurs et
d’appliquer le principe « dites-le nous une fois ». Voilà un
levier efficace pour simplifier la vie des agriculteurs… et
des services ! Voilà une simplification gagnant-gagnant !

Une  simplification  à  l’échelon



départemental … ou national ?!

« Toujours en matière de simplification, la quasi-totalité des
processus déployés en DDI relevant du niveau national, les
marges de manœuvre sont limitées à l’échelle départementale.
Quels dispositifs nationaux avez-vous prévu de réformer pour
accompagner la simplification locale ?

La secrétaire générale n’a pas apporté d’élément de réponse.

N’y aurait-il pas des sujets à travailler au niveau national
et qui pourraient avoir un impact réel sur les exploitations
agricole ? Le dispositif de l’autorité environnementale, le
dispositif des autorisations à exploiter, réviser le PSN,
déployer des moyens et des outils d’accompagnement à la mise
en place des obligations Egalim ? La CFDT espère que la
secrétaire générale transmettra ces pistes de travail à la
DGPE…

Mais attention à laisser le temps nécessaire aux agents en
administration  centrale  pour  réfléchir  aux  meilleures
solutions ? Car en matière de simplification, il ne faut pas
confondre vitesse et précipitation…

Une  surcharge  de  travail  qui  fait
déborder  le  vase  dans  plusieurs
DDT(M)… le contractuel n’est pas LA
solution !

En amont de ce CSA-M, la secrétaire générale nous avait dit
que  les  services  déconcentrés  pouvaient  mobiliser  dès  à
présent tous les moyens de vacation mis à leur disposition
pour la PAC 2024, avec un réajustement qui se fera en cours
d’année. Mais ce n’est pas la bonne réponse pour les collègues
sur le terrain.

« Afin de respecter le calendrier des aides, et la surcharge



de travail qui va avec, l’embauche de contractuels qu’il faut
trouver, former et encadrer ne saurait être la solution. Les
agents ont beaucoup souffert ces derniers temps avec la mise
en place de la PAC 2023 qui pour eux se résument en quelques
mots : incertitude, bricolage, perte de temps, frustration.
Ils  craignent  que  les  annonces  gouvernementales  viennent
renforcer  le  déficit  d’attractivité  des  services  économie
agricole. Ils ont d’abord besoin de reconnaissance et d’outils
qui fonctionnent pour retrouver du sens à leur mission. Les
agents sont à bout, et le cas de l’Isère dont vous avez dû
avoir connaissance n’est qu’un exemple parmi tant d’autres. »

La secrétaire générale n’a pas réagi.

Il y a pourtant des agents qui subissent un travail quotidien
qui perdait déjà de son sens, et qui s’en retrouve vidé
aujourd’hui. La CFDT prévoit de porter ce sujet en formation
spécialisée du CSA agriculture et forêt annoncée pour mars.

Ce  n’est  pas  aux  agents  mais  au
ministère  d’annoncer  le  vrai
calendrier  des  aides  aux
agriculteurs !

«  Concernant  les  aides  aux  agriculteurs,  un  plan  de
communication national est-il prévu pour que les agriculteurs
sachent quelles aides… ne pourront pas (!) être versées au 15
mars ? »

Certaines aides comme les mesures agro-environnementales ou
les aides à l’agriculture biologique ne pourront pas être
versées  d’ici  le  15  mars,  ce  qu’ignorent  de  nombreux
agriculteurs  aujourd’hui.  Et  des  doutes  persistent  encore
aujourd’hui  sur  les  dates  de  livraisons  de  certaines
fonctionnalités  des  outils.  Les  collègues  n’ont  pas  la
possibilité  de  rassurer  les  agriculteurs  en  attente  de



paiement avec parfois des situations dramatiques.

La secrétaire générale n’a pas réagi.

La CFDT espère qu’elle transmettra le message à la DGPE et au
cabinet. Car les agents en DDT ne comprendraient pas que ce
soit à eux de dire aux agriculteurs qu’ils vont être payés
après le 15 mars, voire dans certains cas plus tardivement
que l’an passé. Pour la CFDT, c’est bien au ministère de
l’agriculture d’assumer ces retards afin d’éviter que les
collègues qui n’y sont pour rien se retrouvent à devoir gérer
l’incompréhension, la détresse et la colère des agriculteurs.

Des  contrôleurs  inquiets  par
l’annonce d’un contrôle unique et par
le risque accru de tension lors des
inspections à venir

«  En  ce  qui  concerne  les  contrôleurs,  quelles  mesures  et
précautions  avez-vous  prévu  pour  réduire  les  risques
d’agression dans la durée après qu’ils aient été pointés du
doigt dans les médias ? Car si le ministre a eu des propos
clairs en appui aux agents, et nous l’en remercions, au plus
fort de la crise médiatique, force est de constater que ce ne
sont pas ses propos qui ont été retenus par une majorité
d’agriculteurs. »

La secrétaire générale répond que les agriculteurs entendent
ce qu’ils veulent bien entendre et rappelle le principe de
tolérance zéro en cas d’agression physique ou verbale. Elle
rajoute qu’il est prévu dans un projet de loi sur la fonction
publique que l’employeur, au-delà de l’agent, puisse porter
plainte en cas d’agression.

Concernant  le  contrôle  administratif  unique  par  an,  une
mission inter-inspection va préciser le périmètre du contrôle
unique et apporter des précisions en matière de sanction.



Pour  la  CFDT,  avant  de  parler  de  contrôle  administratif
unique par an, il conviendrait de mettre à disposition des
services un outil de coordination des contrôles qui viendrait
remplacer les fichiers Excel bricolés par les services…

Transition  agro-écologique  :  une
simple pause de quelques semaines ?

« Côté environnement, les agents s’interrogent sur le type
d’agriculture à porter aujourd’hui et demain dans les services
et dans l’enseignement agricole ? Le ministre de l’agriculture
a t’il prévu de donner un cap clair en matière de transition
agro-écologique ?

Le président de la FNSEA attend du président qu’il précise
« ce qu’est sa vision de l’agriculture des prochaines années »
lors de l’inauguration du Salon de l’agriculture samedi. Les
agents du MASA attendent aussi un discours clair. »

La secrétaire générale du MASA répond que le gouvernement et
tout particulièrement le ministre de l’agriculture a le souci
constant  d’une  vision  équilibrée  entre  souveraineté
alimentaire  et  transition  agro-écologique.  Le  directeur
général de la DGER rajoute qu’il est prévu de rajouter une
nouvelle  mission  portant  sur  la  transition  écologique  et
climatique  aux  cinq  missions  historiques  dévolues  à
l’enseignement  agricole.

La CFDT attend du ministre qu’il tienne un discours, devant
les agriculteurs, le moment venu, aussi volontaire en matière
d’agroécologie  que  celui  qu’il  a  tenu  devant  les
organisations syndicales en septembre dernier [cf article du
CSA budgétaire]. Elle attend des actes permettant de faire
évoluer  les  pratiques  agricoles  dans  le  sens  de
l’agroécologie, dans le respect d’un revenu digne et de la
souveraineté alimentaire, ce qui est tout à fait compatible.

https://www.spagri.fr/ministre/csa-budgetaire-du-27-septembre-2023-transition-ecologique-crises-sanitaires-psu-remuneration-conditions-de-travail/
https://www.spagri.fr/ministre/csa-budgetaire-du-27-septembre-2023-transition-ecologique-crises-sanitaires-psu-remuneration-conditions-de-travail/


Elle craint que les dispositifs soient vidés de leur sens,
fragilisés et déconstruits.

Des agents du MASA s’interrogent sur l’avenir des politiques
qu’ils mettent en œuvre. En voici 3 exemples :

Quel  avenir  pour  Ecophyto  2030  et  les1.
produits phytosanitaires ?

« Le premier ministre a suspendu le plan écophyto, ce qui a
dépité beaucoup d’agents. Il s’est félicité [le 21 février]
d’être le pays qui a drastiquement réduit l’utilisation des
produits phytosanitaires. Ce propos très questionnable est un
mauvais signal. »

Loic Agnès de la DGAL a répondu que le premier ministre avait
également affirmé ne pas vouloir renoncer à l’ambition de
réduire de 50% l’usage des pesticides d’ici 2030, avec une
pause qui n’aura été que très courte.

Certes, mais les agents s’interrogent :

Si le nouvel indicateur de référence présente l’avantage
d’être européen et de prendre en compte le risque, le
classement  des  molécules  et  la  pondération  pose  de
sérieuses  questions  :  est-il  vrai  par  exemple  qu’un
agriculteur conventionnel qui épand du glyphosate sur
ses cultures aux doses recommandées se retrouve moins
impactant  qu’un  agriculteur  biologique  qui  épand  du
soufre aux doses recommandées avec cet indicateur ?
La  réduction  de  50%  d’ici  2030  va  s’appliquer  par
rapport  à  quelle  année  de  référence  et  à  quel
pourcentage de réduction sommes-nous déjà aujourd’hui ?
Les enveloppes budgétaires et les dispositifs écophyto
(Dephy, bulletin de santé du végétal…) vont-ils être
maintenus ?



Afin d’avoir des réponses à ces questions, la CFDT a demandé
si le plan Ecophyto 2030 sera bien à l’ordre du jour du CSA
alimentation du 12 mars prochain et Loic Agnès a répondu par
l’affirmative à partir du moment où il aura été validé comme
prévu d’ici là. Mais depuis nous avons reçu l’ordre du jour et
Ecophyto n’y figure pas… !!

Pour la CFDT, il ne faudrait pas que le nouveau plan Ecophyto
2030 donne l’illusion de progrès importants. Il est certes
important de pouvoir se comparer à l’échelle européenne mais
sur la base d’un indicateur de risque pertinent. La priorité
est de supprimer au plus vite l’usage des molécules les plus
toxiques. Et il est regrettable d’avoir abandonné le Nodu qui
est (était…) un excellent indicateur de la dépendance de
l’agriculture aux pesticides.

La  PAC  permettra  t’elle  aux  agriculteurs2.
d’aller dans le sens de l’agro-écologie ?

« Les agents en charge de la PAC s’interrogent sur le sens de
leur  mission  alors  que  la  PAC  n’était  déjà  pas  toujours
porteuse d’un effet notable en faveur de la transition agro-
écologique »

Des agents constatent en effet que des représentants de la
profession agricole font pression sur l’administration pour
retirer les actions conduisant à une meilleure prise en compte
de  l’environnement  ;  ils  profitent  de  l’occasion  de  ces
manifestations  agricoles  pour  supprimer  les  avancées
agroécologiques  obtenues  par  négociation  de  la  PAC
(suppression  de  l’obligation  de  jachères  et  d’indicateurs
agroécologiques).

Aucune réponse… en l’absence de représentant de la DGPE…



Quelle gestion de certiphyto en 2024 ?3.

« Les agents en charge de certiphyto attendent depuis des
semaines des instructions claires. Pouvez-vous nous dire ce
qu’il en est ? »

Pas de réponse des représentants de la DGAL et de la DGER. La
CFDT  remontera  au  créneau  au  CSA  Alimentation  mais  en
attendant  les  agents  en  charge  du  dossier  sont  dans
l’inconnu  !

Pour la CFDT, il est nécessaire de donner une ligne claire
vers  une  transition  écologique  juste  permettant  aux
agriculteurs de vivre dignement de leur travail, qui valorise
l’engagement de ceux qui ont déjà pris ces virages, qui
garantisse  la  santé  des  consommateurs,  la  souveraineté
alimentaire  et  la  préservation  de  la  biodiversité,  qui
permette de redonner du sens au travail des collègues du
MASA, d’améliorer leur qualité de vie au travail tout en
simplifiant, sans devenir simpliste ni céder aux visions
populistes !

 

Baromètre social 2023 : conditions
de  travail  en  berne,  charge  de
travail à la hausse
Au cours de l’automne dernier, les agents du MASA, hors DDI
qui dépendent du ministère de l’intérieur, ont été mobilisés
pour répondre à la 3ème édition du baromètre social, enquête
permettant d’évaluer le climat social et notamment le degré de
satisfaction des agents sur leurs conditions de travail.

Ce baromètre social montre des résultats inquiétants sur de
nombreux indicateurs :



240222_CSA-M_DL_VF

75% des agents sont satisfaits de leur travail, soit 11 points
de moins qu’en 2020 et 2017. Certes le résultat est toujours
largement positif mais la baisse est vertigineuse !

Cela s’explique par les conditions de travail qui se dégradent
(59% de satisfaits, -4 points) avec de plus en plus d’agents
qui n’arrivent plus à suivre la charge de travail (51% des
agents l’estiment adaptée, -4 points) et qui ne parviennent
plus à concilier vie professionnelle et vie personnelle (74%,
– 3 points). Les agents ne disposent de moins en moins des
informations dont ils ont besoin pour assurer leurs missions
(67%, – 4 points).

La qualité du soutien reçu dans les situations difficiles se
détériore  (60%  de  satisfaits,  –  3  points).  A  noter  que
seulement 50 % des agents sont satisfaits de l’accompagnement
des acteurs de la prévention (médecin du travail, ISST, IGAPS,
assistants sociaux, …). C’est un résultat qui interroge : est-
ce lié à l’absence de médecin du travail dans de nombreuses
structures ou est-ce que ça touche l’ensemble des acteurs,
cette question mérite d’être approfondie ?

Les  agents  sont  moins  satisfaits  de  leur  déroulement  de
carrière  (57%,  -2  points).  On  ne  peut  en  aucun  cas  se
satisfaire  d’un  tel  chiffre  et  il  va  falloir  affiner
l’analyse : certaines catégories ne seraient-elles pas plus
touchées que d’autres ? Il y a-t-il une différence notable
entre les hommes et les femmes ?

Pas étonnant dans ce contexte que les agents soient moins
fiers de travailler pour des missions de service public (90%,
-4 points) et d’appartenir au MASA (85%, -2 points).

Et les agents ne sont pas plus optimistes pour le futur :
seulement 41% (-4 points) sont plutôt confiants pour l’avenir
concernant leur qualité de vie et leurs conditions de travail.

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/02/240222_csa-m_dl_vf.pdf


Pour la CFDT, il s’agit là de témoins d’alerte importants qui
confirment ses inquiétudes sur la dégradation des conditions
de travail. Avec une charge de travail inadaptée pour 49 %
des  agents,  un  chiffre  alarmant,  les  conséquences  sont
nombreuses : un manque de temps pour faire un travail de
qualité entraînant une perte de sens au travail, des impacts
sur  la  santé  des  agents  (épuisements,  burn  out,…),  des
relations de travail parfois dégradées,…

A contrario, des indicateurs à la hausse sont à souligner :

Télétravail : tous les voyants sont au
vert,  avec  une  vigilance  sur  le
relationnel
Le télétravail a la cote et les agents qui le pratiquent y
voient de nombreux effets positifs : sur leur santé physique
(cela a un impact positif pour 78% des agents, un impact
négatif  pour  seulement  4%  et  pas  d’impact  pour  les  18%
restants), leur équilibre vie pro / perso (77% positif contre
5% négatif), leur santé psychique (71% positif, 5% négatif),
leur efficacité personnelle (64% positif, 3% négatif), leur
organisation du travail (59% positif, 4% négatif).

Les résultats sont plus nuancés pour les relations avec les
collègues de travail (14% positif, 13% négatif et 73% sans
impact), les relations avec le supérieur hiérarchique (14%
positif, 5% négatif et 80% sans impact) et sur les réunions de
travail (20% positif, 16% négatif et 64% sans impact). Ces
chiffres vont dans le sens du point de vigilance mis sur la
table par la CFDT depuis longtemps : il est important que
chacun réfléchisse à comment organiser au mieux le temps en
présentiel pour faciliter les échanges informels et le temps
en distanciel pour garder le lien [cf. article sur comité de
suivi teletravail juillet 2023]

https://www.spagri.fr/teletravail/premier-bilan-sur-laccord-teletravail-au-masa-des-debuts-encourageants-mais-de-fortes-disparites-qui-interpellent/
https://www.spagri.fr/teletravail/premier-bilan-sur-laccord-teletravail-au-masa-des-debuts-encourageants-mais-de-fortes-disparites-qui-interpellent/


Formation : des résultats encourageants
Les  supérieurs  hiérarchiques  ne  bloquent  pas  l’accès  aux
formations (91%, + 3 points), la qualité est au rendez-vous
(81% + 2 points) et l’offre de formation mise à disposition
progresse  (64%  +  4  points).  Mais  les  besoins  des  agents
évoluent, tant sur le contenu des formations que sur leur
format, aussi il convient de ne pas relâcher les efforts !

Discrimination, harcèlement et violences
sexistes et sexuelles : du mieux
Le  nombre  d’agents  exposé  à  des  actes  de  violence,  à  du
harcèlement  ou  à  des  agissements  sexistes  au  cours  des  2
dernières  années  est  en  baisse  significative  (31%,  –  4
points).  Ils  ont  davantage  connaissance  de  la  cellule  de
signalement  des  discriminations,  du  harcèlement  et  des
violences  sexistes  et  sexuelles  du  ministère  (55%,  +  10
points). Toutefois, le nombre d’agents qui estime avoir été
exposé régulièrement à de tels actes sur les derniers 24 mois
est en hausse (4%, +1 point). Les efforts ne doivent donc en
aucun cas être relâchés.

Relation avec la hiérarchie : un léger
mieux sur certains indicateurs, mais une
marge de progrès évidente
Les agents estiment que leurs propositions sont mieux prises
en  compte  (72%,  +  3  points),  que  la  hiérarchie  veille
davantage au respect des engagements (73%, + 4 points) et
enfin qu’ils ont des objectifs professionnels clairs (78%, + 4
points). Ces résultats sont peut-être le fruit des entretiens
professionnels  pour  lesquels  il  y  a  de  plus  en  plus  de
managers  formés.  Ils  sont  à  nuancer  par  les  pourcentages
suivants qui montrent que beaucoup reste à faire : Les agents
n’ont pas le sentiment que leur travail est davantage reconnu



(63%  comme  en  2020),  les  agents  ne  se  sentent  pas  plus
consultés sur les changements qui concernent leur travail (67%
comme en 2020) et ils ont même le sentiment que leur supérieur
hiérarchique se sent moins concerné par le bien-être de leur
équipe (72%, -1 point).

La  CFDT  interroge  la  secrétaire  générale  sur  l’analyse
qu’elle fait de ces résultats et de l’utilisation de cette
enquête pour objectiver le mal-être des agents, sujet sur
lequel nous l’alertons régulièrement.

Pour la SG, beaucoup de sujets ont été travaillés et montrent
des résultats positifs et en particulier sur les relations
avec la hiérarchie, la réduction du nombre d’agents qui se
voient  refuser  une  formation,  les  actes  de  violence,  la
connaissance de la cellule discrimination. Elle souligne la
satisfaction des agents sur le télétravail. Il y a néanmoins
des  progrès  à  faire  sur  la  charge  de  travail,
l’intensification  du  travail.  Cette  problématique  n’est
cependant pas spécifique au MASA.

Le MASA a en effet été proactif sur chacun des sujets pour
lesquels il y a des progrès. Pour la CFDT, cela montre qu’il
ne faut pas être fataliste, que quand le ministère met les
moyens il y a des progrès. La CFDT valide le choix de
l’administration de travailler en 2024 sur la qualité de vie
au  travail,  l’attractivité  du  MASA  et  l’égalité
professionnelle entre les hommes et les femmes. Ce sont des
sujets sur lesquels il va falloir travailler d’arrache-pied,
avec des moyens à la clef. On ne peut pas se satisfaire en
effet d’un ministère qui recueille une note de 6,2/10 en
terme de satisfaction des agents du MASA comme employeur
(-0,2  points).  La  CFDT  a  des  propositions  concrètes  et
réalistes pour chacun de ces sujets.

Avec ces données, nous espérons une écoute plus active des
alertes et des propositions que nous pourrons remonter. La



CFDT y veillera à la fois dans les travaux du MASA mais aussi
dans les travaux à l’échelle des instances locales.

Les  données  du  baromètre  social  seront  analysées  plus  en
détail lors d’un GT spécifique le 20 mars prochain. Ce sera
l’occasion de réfléchir à un plan d’action, avec des actions
spécifiques en plus de celles qui pourront être intégrées dans
des dispositifs déjà existants comme le programme prévention,
le plan égalité – diversité, le plan management,…

 

Plusieurs  interrogations  RH,
quelques éléments de réponse
Avec le report de date du CSA-M, seules les questions diverses
de  la  CFDT  ont  fait  l’objet  de  réponses,  plus  ou  moins
complètes, il faut le reconnaître. Certaines de ces questions
seront  donc  relayées  par  la  CFDT  au  cours  de  prochaines
instances.

Rémunération des contractuels : du mieux
est attendu
De  nombreux  agents  contractuels  n’ont  pas  perçu  leurs
rémunérations entières au mois de janvier. Au mieux certains
ont bénéficié d’acomptes (avances) correspondant à 90% de la
rémunération attendue. Si nous pouvons saluer la mise en place
d’acompte,  il  n’en  demeure  pas  moins  que  les  agents  sans
bulletin de paie (un acompte n’étant pas une paie) peuvent se
voir bloqués dans certaines de leurs démarches (aides sociales
par exemple) ou vis-à-vis de leur banque. Cette situation peut
entrainer de lourdes conséquences sociales. Le SRH indique que
les prises en charge des agents doivent respecter des dates
contraintes du calendrier national de paie, aussi, si les
dossiers de recrutement arrivent après ces dates, il devient



impossible d’assurer une paie normale pour les agents, il peut
en être de même pour les acomptes car il convient de recevoir
des services des dossiers complets, ce qui n’est pas toujours
le cas.

La CFDT reste vigilante sur les prises en charge des agents
contractuels,  en  particulier  suite  à  la  décision  de
déconcentration des contrats courts dans les DDI. Si cette
déconcentration semble être nécessaire pour fluidifier les
recrutements des DDI, cela ne doit rallonger les procédures
permettant aux agents d’être rémunérés.

D’autre  part,  au-delà  des  retards  se  pose  le  problème  de
l’information des agents concernés par ces retards. S’agissant
d’un bug qui était connu du SRH, il est inacceptable que les
agents concernés n’aient pas été informés en amont ! La CFDT
demande que des solutions soient trouvées et anticipées pour
que les agents contractuels soient payés en temps et en heure,
et en attendant que chaque contractuel soit informé le plus en
amont possible, par écrit, de tout retard et/ou explication de
retenue sur sa fiche de paie. Pour la CFDT, ce ne sont pas les
agents du BPCO (bureau de gestion des contractuels du SRH) qui
sont à mettre en cause mais bien l’organisation supra et la
définition de processus de suivi. Il apparait évident que les
outils informatiques ne sont pas à la hauteur, et à défaut de
les corriger ou de les faire évoluer, il convient de renforcer
encore  les  effectifs  de  ce  bureau,  ce  qui  constitue  une
demande récurrente de la CFDT…

La revalorisation des rémunérations pour certains contractuels
de catégorie A se fait attendre. Le SRH reconnait qu’il y a
une certaine impatience du côté des agents et que tout est mis
en œuvre pour régulariser. Ce travail nécessite de reprendre
chaque  dossier  individuel  (reprise  d’ancienneté)  pour
effectuer les calculs et que cela représente une charge de
travail conséquente. L’ensemble des revalorisations pour les
contractuels de catégorie A devrait être achevé comme prévu



d’ici le mois de juin.

Nouveau  dispositif  indemnitaire  de
gestion de crise (voir notre article du
CSAM  du  27  septembre  2023)  :   Des
contours encore flous en 2024
La CFDT a souhaité obtenir de l’administration la confirmation
une enveloppe dédiée à cette indemnité en 2024, comme cela
était  prévu  en  2023  (7,7  M€).  Le  SRH  a  confirmé  que  la
publication tardive du texte insultant l’indemnité n’avait pas
permis de consommer les crédits affectés sur l’année 2023, par
ailleurs,  la  rétroactivité  n’est  pas  possible
réglementairement. Ainsi pour 2023, c’est encore le vecteur
CIA qui a été utilisé, avec ses limites notamment en matière
de plafonnement qui peut se traduire par une très mauvaise
surprise sur le plan financier (cf. point suivant !)

Le chef du SRH assure que pour 2024, « il y a des marges de
manouvre  pour  prendre  en  charge  le  paiement  de  cette
indemnité », l’absence de consommation de crédits en 2023
n’empêchera donc pas d’en consommer à ce titre en 2024.

La CFDT a également interrogé sur le cumul de l’indemnité en
cas de crises successives sur une même année. Le chef du SRH a
précisé que, dès lors qu’un arrêté était pris pour déterminer
une situation de crise, cela ouvrait les droits aux agents
concernés.

Pour la CFDT, il est important que le cumul (exemple crise
sanitaire + JOP) puisse se faire sans quoi le volontariat et
la motivation des agents pourraient disparaître rapidement.

Remplacements en abattoirs : des agents

https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-27-septembre-2023-nouveau-dispositif-indemnitaire-cia-jo-2024-transfert-feader-contractuels-retraite-progressive-cgf/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-27-septembre-2023-nouveau-dispositif-indemnitaire-cia-jo-2024-transfert-feader-contractuels-retraite-progressive-cgf/


en  attente  de  paiement  d’un  solde  de
jours
Lors du CSA-Alimentation du 15 décembre dernier (cf notre
compte-rendu ici) la CFDT avait alerté sur des agents qui ont
effectué des remplacements en abattoirs en 2023 et qui n’ont
pas perçu l’intégralité du montant correspondant aux journées
de remplacement qu’ils ont effectué.

Pour  la  CFDT,  il  convient  de  trouver  une  solution  soit
trouvée  pour  que  les  agents  qui  n’ont  pu  bénéficier  de
l’intégralité des montants attendus (du fait du respect du
plafond réglementaire de CIA) . En effet, sans quoi, la
déception et le désengagement risquent d’être au rendez-vous,
renforçant  les  difficultés  déjà  rencontrées  dans  les
abattoirs…

Le chef du SRH a indiqué qu’une solution serait recherchée,
avec une réponse « dans les prochaines semaines ».

Pour  2024,  la  note  de  service  n°2024-9  du  04/01/2024
concernant  le  recensement  des  agents  assurant  des
remplacements en abattoir ne mentionne toujours pas ni le
vecteur indemnitaire utilisé, ni le plafond réglementaire.

La CFDT a donc demandé ce qui était envisagé pour informer les
agents  qui  seraient  intéressés  par  des  remplacements  en
abattoir en 2024 du plafond réglementaire.

Le représentant de la DGAL a pris note du problème…

Bon  à  savoir  :  globalement,  au-delà  de  40  jours  de
remplacement  en  abattoir,  le  risque  d’écrêtement  de
l’indemnité devient élevé (sauf modulation négative importante
du CIA annuel)

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/


CIA 2024, à quoi s’attendre ?
La campagne de modulation de CIA 2024 au titre de 2023 ne
devrait pas connaître d’évolutions. Le SRH confirme que le
paiement du CIA pour les agents du MASA interviendra sur la
paie du mois d’août 2024.

Le chef du SRH a confirmé qu’une convergence de fonctionnement
des  campagnes  était  atteinte  sur  le  périmètre  ATE.  Les
difficultés ayant été assez nombreuses pour les agents du MASA
partis au MTE (ou inversement), la CFDT a souhaité s’assurer
que les dates de référence prises pour les campagnes étaient
dorénavant les mêmes entre MASA et MTE afin d’éviter que des
agents soient exclus des campagnes de modulation chez leurs
deux  employeurs.  Le  chef  du  SRH  a  indiqué  qu’il  pourrait
subsister des difficultés et qu’il conviendrait alors de les
faire remonter pour les traiter au cas par cas.

La  CFDT  souhaite  également  que  le  pourcentage  lié  à  la
manière  de  servir  des  agents  figure  sur  la  notification
individuelle d’attribution du CIA, le chef du SRH indique que
c’est techniquement complexe à mettre en œuvre et renvoie les
agents à la lecture de la note de service pour déterminer la
tranche de manière de servir dont ils relèvent.

Procédures  disciplinaires  :  Un  bilan
éclair de l’année 2023
Une  demande  de  bilan  pour  2023  du  nombre  de  procédures
disciplinaires à l’encontre d’agents du MASA a été demandé par
la CFDT. Il ressort qu’aucun agent de cat. C n’a été concerné,
ainsi que pour les Cat. A et A+. Une sanction a été prononcée
pour un agent de cat B et  6 procédures disciplinaires sont en
cours



Réforme de l’encadrement supérieur : des
réponses évasives
La CFDT souhaitait du SRH un bilan de la mise en œuvre de
l’encadrement  supérieur,  notamment  par  le  nombre  d’agents
concernés et le surcoût de la mise en place de cette réforme.

Si la justification de cette réforme expliquée par notre SG
peut se comprendre, le chef du SRH a répondu sur le seul
prisme de la réforme des administrateurs civils aujourd’hui
administrateurs  de  l’Etat  et  des  agents  qui  avaient  pu
rejoindre ce corps, en particulier les inspecteurs généraux de
l’agriculture. Sur le coût de cette mesure, le chef du SRH a
invité  les  organisations  à  réaliser  le  calcul  par  leurs
propres moyens !

Il eut été intéressant de voir les conséquences de cette
réforme  sur  les  emplois  supérieurs  de  l’État  (emplois
fonctionnels et emplois DATE par exemple qui ont forcément
connu  des  évolutions  en  cohérence  avec  celles  des
administrateurs  de  l’État).

Télétravail  sobriété  forcé  :  la
secrétaire  générale  ne  l’exclut  pas  à
l’avenir au MASA
Pour des raisons de sobriété énergétique, certaines structures
décident de fermer leurs locaux sur une journée imposant de
fait  aux  agents  de  prendre  une  journée  de  télétravail.
Ailleurs,  ce  sont  des  conditions  exceptionnelles  qui
engendrent des journées de télétravail obligatoires (locaux
inutilisables  pendant  des  travaux).  Or  certains  agents  ne
veulent pas ou ne peuvent pas télétravailler, ces agents se
retrouvent  alors  parfois  regroupés  dans  un  local  de  leur
structure,  avec  plus  ou  moins  de  chauffage  rendant  les
conditions de travail très dégradées.



Concernant le cas de la DDETSPP 79. le directeur va mettre fin
au télétravail forcé le 1er mars soit 1 mois plus tôt que
prévu mais n’a pas dit y renoncer pour l’hiver prochain. Le
principe d’un télétravail sobriété semble avoir été acté sur
le plan préfectoral. Au vu du nombre important d’agents MASA
concernés, la CFDT a demandé à la secrétaire générale si elle
pouvait intervenir pour tenter de faire évoluer favorablement
la  situation.  Réponse  négative  de  l’intéressée  :  les  DDI
relevant du ministère de l’intérieur, c’est au seul CSA des
DDI de se positionner.

Côté MASA, il n’y a rien de prévu en ce sens aujourd’hui mais
s’agissant d’une option dans le plan national de sobriété
énergétique, cela pourrait le devenir.

Pour la CFDT, le télétravail sobriété forcé est contraire aux
textes et accords en vigueur. La CFDT rejette ce mode de
télétravail  obligatoire,  et  demande  à  minima  que  des
conditions  d’accueil  adéquates  soient  respectés  pour  les
agents lorsque le contexte l’impose. Elle souligne également
que ce sont les agents qui devront chauffer leur maison au
lieu du bureau, le gain énergétique total est loin d’être
évident.

RIALTO,  vers  4  jours  de  travail  par
semaine ?
Des évolutions des RIALTO tant en SD qu’en AC sont attendues
pour mieux prendre en compte les plages horaires de travail,
harmoniser  dans  la  mesure  du  possible  les  journées  de
fractionnement (DRAAF/DDI). Le chef du SRH reconnait qu’il y a
probablement des améliorations à apporter mais que le sujet
est complexe et à mettre en lien avec une expérimentation
demandée  par  la  DGAFP  de  tester  un  temps  hebdomadaire  à
réaliser  sur  seulement  4  jours  de  la  semaine.  Cette
expérimentation, basée sur le volontariat, ne marque en aucun
cas un principe de généralisation applicable à l’ensemble des



agents du MASA.

Pour  la  CFDT,  le  sujet  de  la  révision  des  RIALTO  est
primordial et devra être porté au sein des CSA locaux dans
les meilleurs délais. Sur l’expérimentation, la CFDT reste
très vigilante sur le fait que cela n’entraîne pas plus de
mal-être au travail ni de dégradations conséquentes dans
l’organisation du travail des agents.

Le MASA (et ses opérateurs ?) vont devoir
se serrer la ceinture en 2024
« Suite à l’annonce du ministre de l’économie de 10 milliards
d’euros d’économies supplémentaires en 2024 qui proviendront
pour la moitié d’annulations de crédits votés en décembre
dernier dans les budgets de tous les ministères, la CFDT a de
nombreuses questions. Concrètement, quel va être l’impact pour
les agents du MASA et de ses opérateurs ?

Quelle sera la diminution du budget du MASA et de ses
opérateurs ?
La revalorisation prévue de l’IFSE au MASA va-t-elle
être impactée ?
Des recrutements prévus vont-ils être annulés ?
Va-t-on  demander  aux  agents  de  réduire  leurs
déplacements ?
Va-t-on vers le flex office ?
Les  travaux  prévus  pour  améliorer  les  bâtiments
énergétiquement vont-ils être annulés ?
Les initiatives qui vont dans le sens d’augmenter le
télétravail  pour  diminuer  les  coûts  de  gestion  des
bâtiments vont elles se multiplier ?

Vous n’avez peut-être pas de réponse précise, mais quelles
sont  les  pistes  de  réflexions  pour  le  ministère  de
l’agriculture  sur  chacun  de  ces  sujets  ?  »



La secrétaire générale n’a pas apporté d’élément de réponse.
Pourtant, le lendemain, il était mentionné dans la presse que
70  millions  de  crédits  étaient  annulés  pour  la  mission
«  Agriculture,  alimentation,  forêt  et  affaires  rurales  ».
C’est beaucoup moins que pour d’autres ministères, mais ce ne
sera pas sans impact.

La CFDT sera vigilante afin que les choix qui en découleront
soient les moins impactant pour les agents du MASA et de ses
opérateurs.

Dialogue social en CSA ministériel : une
CFDT optimiste quant à des avancées en
2024
« L’année 2024 ouvre un chapitre inédit dans le livre du
dialogue  social  qui  est  mis  en  œuvre  au  sein  de  notre
ministère. L’année se caractérisera par la conduite d’accords
collectifs  qui  permettront  aux  syndicat  de  négocier  des
avancées avec l’administration sur 3 sujets qui correspondent
à des enjeux sociétaux que la CFDT porte depuis longtemps et
pour lesquelles il est important de faire bouger les lignes :

l’égalité professionnelle femme/ homme, la diversité et
la lutte contre les discriminations,
la qualité de vie au travail,
le handicap.

Si tout n’est pas parfait, la CFDT veut témoigner à la fois de
son engagement dans le cycle de négociations en cours et de
l’écoute  qui  est  opérée  par  les  représentants  de
l’administration. Nous ne nous posons pas en détracteur du
système RH mais nous réitérons notre volonté de l’accompagner
du mieux possible. »

Outre  ces  accords  et  les  sujets  abordés  chaque  année
(mobilité, promotion, télétravail…), des groupes de travail



demandés par la CFDT ont été retenus par l’administration :

Prévoyance le 5 mars
Référentiels de rémunération des contractuels le 6 mars
(voir notre article ici)
Attractivité des métiers au MASA (voir notre article
ici)
Transformation écologique le 20 juin
Retraite progressive et seconde carrière le 8 octobre
Santé des femmes au travail le 28 novembre

La CFDT est intervenue en séance pour demander un GT Rialto :
des avancées sont attendues par les agents en matière de
récupération horaire (cf. le compte-rendu du dernier CSA-SD),
d’horaires décalées (cf. compte-rendu du CSA-AC du 6 juillet
2023), de charte des temps…

Le chef du SRH a donné son accord pour débattre dans un
premier  temps  sur  les  marges  de  manœuvre  permises  par  la
réglementation, et dans un deuxième temps sur de possibles
évolutions des textes.

Pour la CFDT, ces perspectives montrent tout l’intérêt du
dialogue social. Son maintien est essentiel car il permet aux
syndicats de faire remonter des messages, des questions et
des propositions concrètes de tous les agents auprès des
décideurs… des questions, inquiétudes et propositions qui ne
remontent pas toujours via le canal hiérarchique.

Il n’est donc pas question pour la CFDT de boycotter cette
instance  car  il  y  a  de  l’écoute  et  des  avancées,  pas
suffisamment à notre goût, mais il y a des messages qui
passent.

La  CFDT  attend  qu’il  en  soit  de  même  dans  les  autres
instances nationales, le CSA de l’administration centrale, le
CSA des DRAAF, le CSA Alimentation et le CSA agriculture et
forêt… qui ont une marge de progrès évidente…

https://www.spagri.fr/contractuels/revalorisation-de-la-remuneration-des-contractuels-tout-vient-a-point-a-qui-sait-attendre-oui-mais/
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-des-draaf-du-31-janvier-2024-mobilisation-des-agriculteurs-medecine-de-prevention-rialto-teletravail-contractuels-cpcm-cgf-gestion-des-crises-remboursement-frais-de-transport-en-comm/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/csa-ac-du-6-juillet-2023-election-du-comite-medical-mal-etre-des-agents-en-ac-transports-en-ile-de-france-relocalisation-du-bureau-des-pensions-snum/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/csa-ac-du-6-juillet-2023-election-du-comite-medical-mal-etre-des-agents-en-ac-transports-en-ile-de-france-relocalisation-du-bureau-des-pensions-snum/

